PREFECTURE DE LA ILOIRE

°

Poste 4335

teléphonique

P

Chevalier owo' SN de

Vu la loi du 23

197

~efot la

1a

de
dfHonneur

&lelldUL et complétant la loi
le décret n° 71.8

0

décembre 1913 sur fonut s torigues et
du 19 octobre 1971 pour l'appilbatlon de ladite loi,
Vu lfavis de la Commicsion Départementale des Objets Mobiliers en
date du ler février 1980
ARRETE :
Articis 1 3 cst 1n3:“11 sur l'inventaire

ST-PAUL-en-CORNILLON - Eglise

deux chaises directoires & 1la sacristiece

.
MMULoo1.5¢
Article 2:. Le présent arrfté scra notifié au Maire de la commune et a
o | l'affectataire. qui sercnt rosponsables, chacun en ce aui
1l concerne, son exécution
Fait & Saint-Etienne, le '.’)Qﬂﬂilmelﬂ /\5%\
Le Préfet,
Appliation adre a3
Pour ie Préfet et par déiégation
~ Mme la Directrice des Servic le Sous-Préfet
d*Archives de la Loire Chargé de Mission
- M, ic Conservate@aer des Antiquités
et Objets 4d'Art
- M, le Conservateur Régional des
Batiments Prance Jean-Marc RERIEFRF
M, le Minic de 1a uu ture ot de
la Communication (3 ex)
Bureauw de L& Douumentaflou ot des
Qeuvres alar

Ie Prefet et
l'Attache de




